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Travaux de voirie  

sur chaussée 

circulante

Travaux de voirie 

avec emprise sur 

stationnement

Travaux de voirie 

avec emprise sur 

trottoirs *

Travaux immobiliers 

avec incidence sur 

chaussée circulante

Travaux immobiliers 

avec emprise sur 

stationnement

Travaux immobiliers 

avec emprise sur 

trottoir *

Travaux sur immeubles sans 

emprise sur voirie (travaux 

intérieurs)

Voies d'approche spectateur (zone 

d’approche)

lorsque ces voies sont activées

Interdits Interdits Interdits Interdits Interdits Interdits

Autorisés mais les livraisons ne sont 

possibles: 

- qu'à partir du début de chaque 

session sportive et jusqu'à la demi-

heure précédant sa fin

- ou en dehors de l'activation des 

sites olympiques

du 24/07 au 11/08 et du 28/08 au 

08/09

Voie réservée olympique (VROP) 

(hors voies d'approche spectateur)

du 1er juillet au 11 septembre
Interdits Interdits

Autorisés mais sans 

livraisons sauf en cœur 

de nuit (0h-5h environ)

Interdits Interdits

Autorisés mais sans 

livraisons sauf en cœur de 

nuit (0h-5h environ)

Autorisés mais sans livraisons sauf 

en cœur de nuit (0h-5h environ)

Voie de délestage des VROP

(hors voies d'approche spectateur)

du 1er juillet au 11 septembre
Interdits

Autorisés sauf en cas 

d'activation
Autorisés Interdits

Autorisés sauf en cas 

d'activation 
Autorisés Autorisés

Voie concourante structurante

(hors voies d'approche spectateur)

du 1er juillet au 11 septembre

Interdits
Autorisés sauf en cas 

d'activation
Autorisés Interdits

Autorisés sauf en cas 

d'activation 
Autorisés Autorisés

Périmètre rouge

(hors voies d'approche spectateur)

du 1er juillet au 8 septembre

Interdits Interdits Autorisés Interdits Interdits Autorisés

Autorisés mais les livraisons ne sont 

possibles: 

- qu'à partir du début de chaque 

session sportive et jusqu'à la demi-

heure précédant sa fin

- ou en dehors de l'activation des 

sites olympiques

du 24/07 au 11/08 et du 28/08 au 

08/09

Périmètre bleu

(hors voies d'approche spectateur)

du 1er juillet au 8 septembre

Interdits Autorisés Autorisés Interdits Autorisés Autorisés Autorisés

Voie concourante "normale"

(hors voies d'approche spectateur)

du 1er juillet au 11 septembre

Autorisés après info PP Autorisés Autorisés Autorisés après info PP Autorisés Autorisés Autorisés

Epreuves sur routes : parcours de l'épreuve 

et jours de familiarisation

(hors voies d'approche spectateur)

Les jours d'épreuves et de familiarisation

Interdits

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve. Les 

travaux identifiés 

comme 

problématiques sur le 

linéaire par Paris 2024 

devront être repliés les 

jours d'épreuve et de 

familiarisation

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve
Interdits

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve. Les 

travaux identifiés 

comme problématiques 

sur le linéaire par Paris 

2024 devront être 

repliés les jours 

d'épreuve et de 

familiarisation

Autorisés si inactif le jour de 

l'épreuve

Autorisés sans livraisons les jours 

d'épreuve et de familiarisation

Epreuves sur routes : zone rouge de 

l'épreuve et jours de familiarisation

(hors voies d'approche spectateur) 

Les jours d'épreuves et de familiarisation

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve

Autorisés si inactif le 

jour de l'épreuve

Autorisés si inactif le jour de 

l'épreuve

Autorisés sans livraisons les jours 

d'épreuve et de familiarisation

SILT Gris CER 1 J-8

du 18 au 26 juillet
Interdits sauf 

installations CER 1

Interdits sauf 

installations CER 1

Interdits sauf 

installations CER 1
Interdits Interdits Interdits

Autorisés mais sans livraisons 

motorisées et inscription sur la 

plateforme

DOCTRINE RELATIVE AUX TRAVAUX PENDANT LES JOP

Les travaux d'intérêt général présentant un enjeu en matière de sécurité des personnes ou des biens sont permis sur l'ensemble de la voirie parisienne sous réserve de l'autorisation préalable du préfet de Police.

* Emprises sur trottoirs : les échafaudages et bases-vie ne gênant ni la circulation des véhicules ni celle des piétons pourraient en principe être maintenus, leur démontage restant une exception opérationnelle, y compris en zone rouge et sur les VROP.
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